
FICHE TECHNIQUE

S.A.S Jacky COURTIGNÉ
4, rue Gds Champs
18320 Jouet-sur-l’Aubois
Tél : 02 48 76 12 63

Veuillez consulter la fiche de données de sécurité disponible sur simple demande. Les informations, les préconisations et les conseils d'utilisation contenus dans
la présente notice, ne sont donnée qu'à titre indicatif et ne constituent pas des règles absolues, du fait de certains éléments pouvant échaper à notre clientèle ; ils
correspondent à une utilisation définie ; celle-ci doit être respectée par l'utilisateur. Dans le cas d'un emploi différent, l'utilisateur devra procéder à des essais
préalables pour s'assurer que le produit convient à cette nouvelle destination ; la manipulation des produits, leur mise en oeuvre, leur application, non conformes
à leur destination, aux conseils et aux préconisation d'emploi, ne sauraient engager la responsabilité de notre société.

REF : ECOBIO111NF

NETTOYANT NEUTRE SURODORANT FLEURI

1. Destination

- Détergent neutre efficace pour l’entretien des sols modernes (carrelages, marbre, thermoplastiques et toutes surfaces
lavables).

2. Propriétés

- ECOBIO111NF ne nécessite pas de rinçage.
- Ne laisse aucune trace au séchage.
- Neutre, ECOBIO111NF respecte le brillant des sols protégés par des cires.
- Laisse une odeur persistante agréable et de longue durée (8 heures).
- Senteur : Fleuri.

3. Mode d'emploi

- Lavage des sols : Diluer de 0,5 à 2% suivant le degré d’encrassement
- Rinçage uniquement en milieu alimentaire

Produit réservé aux utilisateurs professionnels

4. Caractéristiques

Aspect : Liquide ambré
Densité à 20°C : 1
PH : 7+/-0,5
Biodégradable : + 95%
- Sans phosphate, sans ammoniaque.
- Agressivité nulle sur le verre, le plastique, l’aluminium, les surfaces peintes.

- ECOBIO111NF est conforme à l’arrêté ministériel du 27 Octobre 1975 relatif aux produits de nettoyage du matériel
pouvant se trouver en contact avec des denrées alimentaires. (J.O. du 30 Novembre 1976) modifié par l’arrêté du 21
Décembre 1979 (J.O. du 19 Janvier 1980). Arrêté du 25 Septembre 1958 (J.O. du 29 Septembre 1985 et récapitulatif
J.O. du 8 Février 1986). Arrêté du 29 Octobre 1987.

5. Stockage et étiquetage

Stocker à l'abri du gel et de la chaleur
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